
5 étapes pour démarrer dès le début de votre mandat

1. Désigner un élu référent forêt-bois : l’interlocuteur clé sur tous les sujets forestiers. 

2. Découvrir les ressources sur le site des Collectivités forestières Normandie : outils techniques 
et juridiques, fiches pratiques, retours d’expérience et accompagnement. 

3. Participer au webinaire d’accueil des nouveaux élus référents forêt/bois : découvrez la forêt 
normande, vos rôles d’élus et le champ des possibles pour vous impliquer et agir.

4. Rencontrer notre équipe pour faire le point sur vos espaces forestiers, identifier les enjeux et 
définir vos premières actions. 

5. Passez à l'action : lancer vos projets forestiers avec l’appui des Collectivités forestières 
Normandie.

La forêt et le bois sont des richesses pour votre commune.

Désignez un élu référent forêt/bois 
au sein de votre commune et 
rejoignez le réseau régional.
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DES ACTIONS CONCRÈTES POUR PROTÉGER, GÉRER ET VALORISER LES FORÊTS DE MON TERRITOIRE

Valoriser le bois et les filières locales : construction, énergie

Anticiper et prévenir les risques liés à la forêt

M'impliquer dans la gestion de la forêt domaniale 

Dialoguer avec les propriétaires et professionnels forestiers

Valoriser, protéger et gérer durablement la forêt communaleSensibiliser habitants et jeunes générations à la gestion durable

Collectivités forestières Normandie

Retour d'expériences d'élus normands


